
La section des officiers mariniers à 
Lesneven a partagé la galette des 
rois 

 

 
Les membres du conseil d’administration de la section des officiers mariniers, veuves et veufs de 
Lesneven et des communes rattachées, réunis salle des Bruyères pour le partage de la galette 
des rois. (Photo section des officiers mariniers, veuves et veufs de Lesneven) 

Ce samedi 10 janvier 2026, la présidente Catherine Girod, accompagnée des 
membres du conseil d’administration de la section des officiers mariniers, veuves et 
veufs de Lesneven et des communes rattachées, a présenté ses vœux aux 
adhérents réunis salle des Bruyères à Lesneven, à l’occasion du traditionnel partage 
de la galette des rois. 

Assemblée générale, le 31 janvier 

Près d’une cinquantaine de personnes ont répondu présent pour cet après-midi, 
ponctué par une tombola. Les participants ont également été invités à se retrouver 
lors de la prochaine assemblée générale, qui se tiendra le samedi 31 janvier 2026, à 
11 h, salle Roger-Calvez, à Plouider. Un moment qui permettra notamment de 
régulariser les cotisations avant de prolonger les échanges autour d’un repas 
partagé. 



 
 


